
 

 

 

 

 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Séance du 6 AVRIL 2023 

Nombre des Membres en exercice : 77 

 

OBJET :  2023-02-30 - FINANCES (7.10) – ADHESION AU CEREMA 

 

DATE DE CON VOCATION  :  30  MARS  2023 

DATE DE PUBLICATIO N  : 11 AVRIL 2023  

 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni ce jour, dans la grande salle de réunion 
au 1er étage du Bâtiment 200, site Kléber, à TOUL (54200), sous la présidence de Monsieur Fabrice 

CHARTREUX, Président. 

 

 

Etaient  

présents :  

FONTAINE André, TARDY Yvan, CLAUDON Jean-Louis, PICARD Denis, AMMARI Christelle, BONNIN Pierre, PIERSON 

Marianne, LELIEVRE Jean Luc, POIRSON Elisabeth, STAROSSE Jean Luc, PAYEUR Emmanuel, CHARTREUX Fabrice (sauf 

pour la 2023-02-03), GUYOT Laurent (ayant la procuration de PLANCHAIS Viviane), MAURY Christophe (ayant la 

procuration de RADER Audrey-Helen), GUILLAUME Isabelle, KNAPEK Patrice (ayant la procuration de SILLAIRE Roger), 

DOMINIAK Bernard, WINIARSKI Patricia, MONALDESCHI Philippe (ayant la procuration de GASPAR Isabel), TOUSSAINT 

André, SITTLER David, VANIER Stéphane (ayant la suppléance de ROSSO Michel), ARNOULD Raphaël (ayant la 

procuration de LALANCE Corinne), CARON Jean-François, MARIN Karine, TAILLY Jérôme (ayant la procuration de COLLET 

Thierry),  SAUVAGE Catherine, CHENOT Bernard, JOUBERT Roger, MANSUY Thierry, MARTIN Vincent, PIERSON 

Chantal, HENNEBERT Philippe, DURANTAY Corinne (ayant la suppléance de MANSION François), MATTE Jean-François, 

COLIN Xavier, CHENOT Tony (à compter de la 2023-02-03), HARMAND Alde, ADRAYNI Mustapha (à compter de la 2023-

02-03), ALLOUCHI-GHAZZALE Malika, HEYOB Olivier (ayant la procuration de RIVET Lionel), ASSFELD LAMAZE Christine, 

DE SANTIS Fabrice, CHANTREL Nancy (ayant la procuration de ERDEM Olivier), BOCANEGRA Jorge, EZAROIL Fatima, 

BONJEAN Myriam (ayant la procuration de DICANDIA Chantal), MOREAU Jean-Louis (ayant la procuration de MASSELOT 

Catherine), BRETENOUX Patrick, GUEGUEN Marie (ayant la procuration de LALEVEE Lucette), MANGEOT Etienne, 

SIMONIN Hervé, FELTEN Daniel, COUTEAU Jean-Pierre. 

Etaient 

excusés : 

COLLET Thierry, PLANCHAIS Viviane, SILLAIRE Roger, RADER Audrey Helen, GASPAR Isabel, ROSSO Michel, LALANCE 

Corinne, DOHR Hervé, MANSION François, DI CANDIA Chantal, RIVET Lionel, LALEVEE Lucette, MASSELOT Catherine, 

ERDEM Olivier, GUYOT Gilles. 

 

Avis de 

procuration :  

11 avis de procuration. 

Avis de 

suppléance : 

2 avis de suppléance. 

Secrétaire 

de séance : 

Christine ASSFELD-LAMAZE 

Nombre de 

présents : 

Du début à la 2023-02-02 : 52 Présents. Pour la 2023-02-03 : 53 Présents - De la 2023-02-04 à la fin : 54 Présents. 

Nombre de 

votants : 

Du début à la 2023-02-02 : 63 Votants. Pour la 2023-02-03 : 64 Votants. De la 2023-02-04 à la fin : 65 Votants. 



 

Le CEREMA (Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et 

l’aménagement) est un établissement public à la fois national et local, doté d’un savoir-faire 

transversal, de compétences pluridisciplinaires et d’un fort potentiel d’innovation et de recherche. 

Il intervient auprès de l’État, des collectivités et des entreprises pour les aider à réussir le défi de 

l’adaptation au changement climatique. Ses domaines de compétences ainsi que l’ensemble des 

connaissances qu’il produit et capitalise sont au service de l’objectif d’accompagner les territoires 

dans leurs transitions. 

 

Le CEREMA intervient pour le compte des collectivités sur des missions en ingénierie de deuxième 

niveau (assistance à maîtrise d’ouvrage, expertises, méthodologie…) en complément des ressources 

locales (agences techniques départementales, agences d’urbanisme, CAUE, établissements publics 

fonciers, etc.) et en articulation avec les ingénieries privées. 

 

L’adhésion au CEREMA permettra notamment à la CC2T : 

 

-  De disposer d’un accès privilégié et prioritaire à l’expertise du CEREMA : la quasi-régie conjointe 

autorise les collectivités adhérentes à attribuer des marchés publics au CEREMA, par simple voie 

conventionnelle, sans application des obligations de publicité et de mise en concurrence 

-  De bénéficier d’un abattement de 5 % sur ses prestations 

-  De rejoindre une communauté d’élus et d’experts et de disposer de prestations spécifiques  

-  De s’impliquer et de contribuer à renforcer l’expertise publique territoriale : en adhérant, la CC2T 

participe directement ou indirectement à la gouvernance de l’établissement (par le biais de ses 

représentants au Conseil d’administration, au Conseil stratégique, aux Comités d’orientation 

régionaux et aux conférences techniques territoriales) 

 

 

Compte tenu de la diversité et du nombre de projets menés par la CC2T, qui englobent tout à la fois 

des enjeux d’aménagement du territoire et de transition écologique et compte tenu du besoin 

récurrent de pouvoir bénéficier d’apports en ingénierie et en expertise, il est proposé d’adhérer au 

CEREMA et de désigner le représentant de la CC2T dans le cadre de cette adhésion.  

 

La période initiale d’adhésion court jusqu’au 31 décembre de la quatrième année pleine. Le montant 

annuel de la contribution est de 2000 €/an pour les communes et groupements de plus de 40 000 

habitants. 

Pour 2023, qui est une année transitoire de mise en place de la nouvelle gouvernance, celle-ci est 

réduite de moitié, donc 1000 € pour la CC2T. 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d'infrastructures et de 

services de transports, notamment le titre IX, modifié par l’article 159 de loi n° 2022-217 du 21 février 

2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures 

de simplification de l'action publique locale ; 

 



 

Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d’études et d’expertises sur les 

risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement modifié par le décret n° 2022-897 du 16 juin 

2022 ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du CEREMA n°2022-12 relative aux conditions 

générales d’adhésion au CEREMA ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du CEREMA n°2022-13 fixant le barème de la 

contribution annuelle des collectivités territoriales et leurs groupements adhérents ; 

Vu les statuts de la CC2T, 

 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, décide de :  

 

- De valider l’adhésion de la CC2T auprès du CEREMA, pour une période initiale courant 

jusqu’au 31 décembre de la quatrième année pleine d’adhésion, puis renouvelable 

annuellement par tacite reconduction ; 

- De régler chaque année la contribution annuelle due. La dépense correspondante au règlement 

de la cotisation annuelle sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de l’année concernée; 

- De désigner Xavier COLIN pour représenter la CC2T au sein des instances de gouvernance du 

CEREMA ; 

- D’autoriser le Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette 

adhésion. 

 

 

 

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an avant-dits. 

 Le Président, 

 Fabrice CHARTREUX 

 

 


